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ÉTABLISSEMENTS SANITAIRES, SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX 

ANALYSE 

Dispositions d'ordre budgétaire et comptable 

DOCUMENTS À ANNOTER 

Instruction M21 
Instruction n• 88-144-M2 du 23 décembre 1988 

La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance des comptables : 
- les dispositions de la circulaire interministérielle n• 184 du 27 décembre 1989 portant diverses mesures 

d'ordre budgétaire et comptable applicables aux établissements d'hospitalisation publics (ann. n• 1); 
- les dispositions de la circulaire interministérielle n• 1 du 4 janvier 1990 portant mise . à jour du plan de 

comptes des établissements sociaux et médico-sociaux (ann. n• 2); 
- les modèles des documents de synthèse utilisés pour la confection des comptes de gestion relatifs à 

l'exercice 1989 (ann. n• 3). n est précisé que le compte 412 qui figure sur le modèle de bilan ne concerne que 
le bilan d'entrée puisque ce compte est soldé en fm d'exercice. 

Par ailleurs, afin d'améliorer le recouvrement informatisé à l'encontre des mutuelles et compagnies d'assu­
rances, il a été décidé d'isoler ces débiteurs à compter du 1•' janvier 1990 au sein des comptes 41151, 41251 et 41451 
« Mutuelles et compagnies d'assurances ». Néanmoins, dans un souci d'allégement des tâches et pour éviter une ven­
tilation manuelle des titres pris en charge avant le 1"' janvier 1990, il a été convenu de reprendre les soldes débiteurs 
des comptes 4115 et 4145 «Autres tiers payants» respectivement aux comptes 41258 et 41458 «Divers autres tiers 
payants » en balance d'entrée 1990. 

Toutes difficultés que pourraient rencontrer les comptables dans l'application de la présente instruction 
devront être portées à la connaissance de la direction sous le présent timbre. 

DIFFUSION 
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2 

0 678029 p 43 

Le directeur de la Comptabilité publique, 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, chargé de la sous-direction « D "· 
H. CHAZEAU. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 
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MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
DES FINANCES ET DU BUDGET 

MINISTÈRE DE LA SOUDARITÉ, 
DE LA SANTÉ 

ET DE LA PROTECTION SOCIALE 
DIRECilON 

DE LA COMPTABIIJTt PUBLIQUE DIRECI'ION DES HOPITAUX 

Bureau D3 

CIRCULAIRE N" 184 DU 27 DÉCEMBRE 1989 

portant diverses mesures d'ordre budgétaire et comptable 
lq)plicables aux établissements d'hospitalisation publics 

LE MINISTRE DE LA SOLIDARITÉ, DE LA SANTÉ ET DE. LA PROTECTION SOCIALE; 

Bureau 9 8 

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE D'ÉTAT, MINISTRE DE L'ÉCONOMIE, DES fiNANCES ET DU 
BUDGET, CHARGÉ DU BuDGET, 

à Messieurs les Prqets, 
Directions régionales des Affaires sanitaires et sociales, 
Directions départementales des Affaires sanitaires et sociales, 
Monsieur le directeur régional de la Sécurité sociale des Antilles-Guyane, 
Monsieur le directeur départemental ·de la Sécurité sociale de la Réunion, 
Madame et Messieurs les trésoriers-payeurs généraux. 

La présente circulaire a pour objet de porter à la connaissance des ordonnateurs et des comptables la mise à jour des nomenclatures des établissements d'hospitalisation publics au t•• janvier 1990. · 
Par ailleurs, les dispositions de la circulaire n• 150 du 19 décembre 1988 sont complétées par deux cas concrets relatifs à la renégociation de la dette et par un développement relatif aux études et recherches. 
Enfin, la circulaire intègre les dispositions relatives à la correction du résultat d'investissement annoncées par les télex de la direction des hôpitaux et de la direction de la comptabilité publique en date du 7 février 1989 et qui modifient la liste des corrections au i•• janvier 1988 figurant à l'annexe 1 de la circulaire intermiriistérielle no 150 du 19 décembre 1988. 

1. MISE À JOUR DES NOMENCLA1tJRES FIXÉES PAR L'ARRh'É DU 11 MARS 1987 

ANNEXE 1 

Nomenclature budgétaire et comptable 

COMPTES À OUVRIR. 

Classe 4. 
41151 Mutuelles et compagnies d'assurances. 
41158 Divers - Autres tiers payants. 
41251 Mutuelles et compagnies d'assurances. 
41258 Divers- Autres tiers payants. 
41451 Mutuelles et compagnies d'assurances. 
41458 Divers- Autres tiers payants. 
4722 Commissions bancaires en instance de mandatement (carte bancaire). 
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Classe 5; 
5115 Cartes bancaires à l'encaissement. 

Classe 7. 
77281 Produits de l'hospitalisation et des activités faisant l'objet d'une tarification spécifique. 
77288 Autres produits. 

ANNEXE 2 

Comptes ouverts à la balance du Grand Livre 

COMPTES À OUVRIR. 

Classe 4 (1). 

41151 Mutuelles et compagnies d'assurances - exercice courant. 
41158 Divers - Autres tiers payants - exercice courant. 
41251 Mutuelles et compagnies d'assurances - exercice précédent. 
41258 Divers - Autres tiers payants - exercice précédent. 
41451 Mutuelles et compagnies d'assurances - exercices antérieurs. 
41458 Divers - Autres tiers payants - exercices antérieurs. 
4722 Commission bancaires en instance de mandatement (carte bancaire). 

Classe 5. 
5115 Cartes bancaires à l'encaissement. 

Classe 7. 
77281 Produits de l'hospitalisation et des activités faisant l'objet d'une tarification spécifique. 
77288 Autres produits. 

COMPTES À SUPPRIMER 

Classe 4. 

4115 Autres tiers payants -exercice courant. 
4125 Autres tiers payants - exercice précédent. 
4145 · Autres tiers payants - exercices antérieurs. 

Classe 7. 
7728 Autres produits sur exercices antérieurs. 

ANNEXE No 1 

Il MISE À JOUR DE LA NOMENCLATURE FIXÉE PAR L'ARRtTÉ DU 17 NOVEMBRE 1987 

Budgets concernés. 
B Long séjour. 
J Maison de retraite. 
K Hospice. 
N Services de soins à domicile pour personnes âgées. 
P Autres services relevant de la loi sociale du 30 juin 1975. 
Établissements de moins de 100 lits. 

(1) Par mesure de simplification, les soldes débiteurs des comptes 4115 et 4145 au 31 décembre 1989 seront repris 
respectivement en balances · d'entrée 1990 aux comptes 41258 et 41458. 
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CoMPTES À MODIFIER. 

ANNEXE 1 

Nomenclature budgétaire et comptable 

7062 Forfaits à la charge de l'assurance maladie ou des personnes hébergées. 
70621 Dotation globale (forfait global annuel de soins). 

ANNEXE 2 

Comptes ouverts à la balance du Grand Livre 

70621 Dotation globale (forfait global annuel de soins). 

CoMPTES À OUVRIR. 

ANNEXE 1 

Nomenclature budgétaire et comptable 

70627 Forfait joumaliet Ooi du 19 janvier 1983). 

ANNEXE 2 

Comptes ouverts à la balance du Grand Livre 

70627 Forfait journalier Ooi du 19 janvier 1983). 
li est précisé que ces comptes ont pu être utilisés dès 1989. 

III. RENÉGOCIATION DE LA DEITE À LONG TERME 

A. La pénalité est capita6sée et la charge correspondant à cette pénalité, étalée sur 5 lUIS. 

La durée d'amortissement du nouvel emprunt est de 6 ans. 

Reste dû en capital au moment de la renégociation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 F 
Montant de la pénalité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 F 



~5- ANNEXE No 1 

16 48182 515 6812 678 7'T/ 

Balance d'entrée 1.000 
exercice N. 
1. Versement par le prê- 1.050 1.050 

teur du nouvel emprunt 
(a). 

2. Remboursement par 1.000 1.050 50. 
l'établissement. 

3. Étalement de la charge. 50 50 
4. Amortissement annuel 10 10 

de la charge. 
5. Remboursement annuel 175 175 

du nouvel emprunt. 

(a) La pratique consistant, pour l'établissement prêteur, à verser le nouvel emprunt avant que l'ancien emprunt lui soit 
remboursé est fréquente. 

Elle a pour avantage de donner à l'établissement les moyens de procéder au remboursement du solde restant dü au titre 
de l'ancien emprunt. 

B. La pénalité n'est pas capitalisée : la charge correspondante n'est pas étalée. 

515 
Balance d'entrée exercice N. 

1. Versement par le prêteur du nouvel 
emprunt (a). 

16 
1.000 
1.000 1.000 

2. Remboursement par l'établissement de 
l'emprunt renégocié et des produits. 

3. Remboursement ànnuel du nouvel 
emprunt. 

(a) Même remarque que fiche précédente. 

Comptes 16 Emprunts et dettes assimilées. 

1.000 

166,66 

48182 Charges à étaler. - Pénalités sur renégociation. des emprunts. 
515 Comptes au Trésor. 
6812 Dotations aux amortissements : charges d'exploitation à reporter. 
678 Autres charges exceptionnelles. 
797 Transferts de charges exceptionnelles. 

N. ÉTIJDES ET RECHERCHES (compte 617) 

1.050 

166,66 

678 

50 

Les frais d'études et de recherches peuvent être constitutifs du coût d'immobilisations. Us sont alors portés au 
compte d'immobilisation con~mé dès lors que les travaux de réalisation de ces immobilisations ont débuté. 

Dans les autres cas, le caractère aléatoire de l'activité de recherche et de développement conduit à observer la 
règle de prudence. Les frais correspondants doivent être rattachés au compte 617 en tant que charges d'exploitation de 
l'exercice au cours duquel ils ont été engagés. 

Lorsque ces frais ont été fmancés par l'emprunt, ils peuvent être répartis sur plusieurs exercices dans la limite 
du montant de l'emprunt sans qu'il y ait pour autant une relation entre la durée de l'emprunt et la période sur laquelle 
cette répartition est effectuée, cette dernière ne pouvant excéder cinq années. 
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Dans ces conditions, le compte 48188 «Autres charges à étaler» est débité en fin d'exercice par le crédit du 
compte 791 « Transferts de charges d'exploitation >>au vu d'un mandat de paiement et d'un titre de recettes établis par 
l'ordonnateur. · 

S~ au cours des exercices suivants, ces études sont suivies de la réalisation des immobilisations, les charges y 
afférentes sont réintégrées dans le compte d'immobilisations concerné par le crédit du compte 7'1. « Production immo­
bilisée ». Naturellement, lorsque .la charge consécutive à ces études a été étalée sur plusieurs exercices et que le 
compte 48188 « Autres charges à étaler» n'est pas entièrement arno~ ce dernier doit être apuré pour l'opération sus­
visée au moyen de l'amortissement. 

V. CORRECfiONS DU RFsULTAT D'INVESTISSEMENT LIÉES À L'ENTRÉE 
EN VIGUEUR DU NOUVEAU PLAN COMPTABLE 

Les télex du 7 février 1989 des directions des hôpitaux et de la Comptabilité publique ont précisé que la reprise, 
au 1., janvier 1988, des comptes 116, 117 et 118, respectivement aux comptes 1486 et 157 et 1023 ne donnait pas lieu à 
correction du résultat d'investissement. 

Le ministre délégué auprès du ministre d'État; 
Ministre de l'Économie, des Finances et du Budget, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la Comptabilité publique, 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 
Le sous-directeur, chargé de la sous-direciion tt D >>, 

Hervé CHAZE.AU. 

Le ministre de la Solidarité, de la Santé 
et de la Protection sociale, 

Pour le ministre et par délégation, 

Pour le directeur des Hôpitaux et par délégation : 
Le sous-directeur des établissements, 

Jean de BoDMAN. 
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- CIRCULAIRE N" 1 DU 4 janvier 1990 

ANNEXE No 2 

à l'Instruction no 90-2-M21 
du 1 0 janvier 1990 

MINISTÈRE DE LA SOLIDARITÉ, 
DE LA SANTÈ 

ET DE LA PROTECTION SOCIALE 

DIRECITON 
DE L'ACTION SOCIALE 

Bureau SEF 3 

portant nûse à jour du plan de compte des établissements sociaux et méclico-sociaux 

LE MINISTRE DE LA SoLIDARITÉ, DE LA SANTÉ ET DE LA PRoTECTION sociALE, 

LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE D'ÉTAT, MINISTRE DE L'ÉcONOMIE, DES FINANCES ET DU BuDGET, CHARGÉ DU BUDGET, 

à Messieurs les Préfets, 
Directions régionales des Affaires sanitaires et sociales, 
Directions départementales des Affaires san{taires et sociales, 
Madame et Messieurs les trésoriers-payeurs généraux. 

La présente circulaire a pour objet de porter à la connaissance des ordonnateurs et des comptables la mise à jour des nomenclatures des établissements sociaux et médico-sociaux publics (arrêté du 12 août 1987) au 1•• janvier 1990. . 

A. NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE Ef COMPrABLE DE BASE 
FIXÉE PAR L'ARRtTÉ DU 12 AOûr 1987 (annexe 1) 

COMPTES À OUVRIR. 

Classe 4. 
4722 Commissions bancaires en instance de mandatement (carte bancaire). 

Classe 5. 
5115 Cartes bancaires à l'encaissement. 

Classe 7. 
7062 Forfaits à la charge de l'assurance maladie ou des personnes hébergées (1). 
70627 Forfait journalier [loi du 19 janvier 1983] (1). 

B. NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE ET COMPrABLE SIMPLIFIÉE 
FIXÉE PAR L'ARRtrÉ DU 12 AOÛT 1987 (annexe 2) 

COMPTES À OUVRIR. 

Classe 4. 
4722. Commissions bancaires en instance de mandatement (carte bancaire). 

(1) n est précisé que ce compte a pu être utilisé dès 1989. 
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Classe 5. 

5115 Cartes bancaires à l'encaissement. 

Classe 7. 
7062 Forfaits à la charge de l'assurance maladie ou des personnes hébergées (1). 
70627 Forfait journalier [loi du 19 janvier 1983] (1). 

C. NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE DES C.A.T. 
FIXÉE PAR L'ARRÊTÉ DU 12 AOÛT 1987 (annexe 3) 

COMPTES À OUVRIR. 

Classe 4. 

463 Fonds en dépôt. 
4631 Fonds gérés pour le compte des malades m&jeurs protégés par la loi du 3 janvier 1968. 
46311 Fonds gérés par le gérant de tutelle préposé ou le directeur gérant d'affaires. 
46312 Fonds des hospitalisés et hébergés sous sauvegarde de justice. 
46313 Fonds des hospitalisés et hébergés sous tutelle ou curatelle. 
4632 Fonds reçus ou déposés; usagers. 
46321 Fonds reçus ou déposés; hospitalisés et hébergés. 
46322 Fonds trouvés sur les décédés. 
46323 . Fonds trouvés sur les malades mentaux. 
46324 Fonds appartenant à des malades sortis. 
4633 Autres fonds en dépôt. 
46331 PéCule. 
46332 Fonds de solidarité. 
4634 Gestion des biens des malades majeurs protégés par la loi du 3 janvier 1968. 
46341 Masse des prélèvements opérés sur les ressources des malades majeurs protégés. 
46342 Remise du préposé. 
46343 Mesures conservatoires, avances de frais. 
4722 Commissions bancaires en instance de mandatement (carte bancaire). 

Classe 5. 

5115 Cartes bancaires à l'encaissement. 

D. COMPfES OUVERTS À LA BALANCE DU GRAND LIVRE DES ÉTABLISSEMENTS 
À CARACfÈRE MÉDICO-SOCIAL PAR L'ARRtTÉ DU 12 AOûT 1987 (annexe 4) 

COMPTES À OUVRIR. 

Classe4. 

4722 Commissions bancaires en instance de mandatement (carte bancaire). 

Classe 5. 

5115 Cartes bancaires à l'encaissement. 

Classe 7. 

70627 Forfait journalier [loi. du 19 janvier 1983] (1). 

(1) U est précisé que ce compte a pu être utilisé dèS 1989. · 
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E. COMPfES OUVERTS À LA BALANCE DU GRAND LIVRE DES C.A.T. 
PAR L'A.RRtTÉ DU 12 AOûT 1987 (annexe 5) 

COMPTES À OUVRIR. 

Classe 4. 

46311 Fonds gérés par le gérant de tutelle préposé ou le directeur gérant d'affaires ; malades majeurs protégés. 
46312 Fonds des hospitalisés et hébergés sous sauvegarde de justice. 
46313 Fonds des hospitalisés et hébergés sous tutelle ou curatelle. 
46321 Fonds reçus ou déposés; hospitalisés et hébergés. 
46322 Fonds trouvés sur les décédés. 
46323 Fonds trouvés sur les malades mentaux. 
46324 Fonds appartenant à des malades sortis. 
46331 Pécule. 
46332 Fonds de solidarité. 
46341 Masse des prélèvements opérés sur les ressources des malades majeurs protégés. 
46342 Remise du préposé ; malades majeurs protégés. 
46343 Mesures conservatoires, avances de frais; malades majeurs protégés. 
4722 Commissions bancaires en instance de mandatement (carte bancaire). 

Classe 5. 

5115 Cartes bancaires à l'encaissement. 

Le ministre délégué auprès du ministre d'État, 
Ministre de l'Économie, des Finances et du Budget, 

chargé du Budget, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur, chargé de la sous-direction « D "· 

Hervé CHAZEAU. 

Le ministre de la Solidarité, de la Santé 
et de la Protection sociale, 

Pour le ministre et par délégation : . 

Le directeur de l'Action sociale, 

M. GIRARD. 
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1 1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

--------' 1 1 
1 1 
1 1 

1 1 1 
1 1 1 l ____ l ___ l 
1 . 1 1 
1 1 1 
1 1 
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li LU --s..'-1 
ACTIF 

Ww:IDtltw~ln •nccrpcnllti 

1 • frili rl'litilbhsi.Mri 
1 • frou ao r.<IB'<htll dt lltYOI-~ 
1 , <01'1Ce5Slon5, tnvfbt hctnel5, ~~ sro<~tl ftjh 
1 tl. ~·l&r'S UIU liU'ti ,,...,... 
1 ~HuJt.icns crpartlles 
1 
1. W'rilM 
1 • Clnst.rvct.icm 

.!01 
IOJ 

liiS 
i:lll,lll 

lll, 2ll 
Zll, 214 

215 1 • tn•~•lhhm• l.edrn~~as, ..U.1tl Il oulilllgo 
l.ooltti 216,21l,l111,121 1 
i , lMGDHt\&IOOS GJI"'!Xftlltl 1ft œn 
1 
1 lMDDihutiœs finMCl.,..S 
1 

1 • ,..~"ifA'""' Il O'Uicti r&l«hhos 1 at• ,.-uc'l'ltCllll 
1 • MreS h\.rti ~lliift 
I.Jrih 
1 ........ ____ 1 

1 .Miert5prtrlltns 

l.ooltti"'VV""'-' 
1 • W~ cCU'1 oe prc:âiC\Itn dt Inn 
l.jl'ldll<il_li .... Kfuùl 
1 , Y'(ftft!IWS 

1 • ~LAm sLociS 
1 
1 Cft«K d'f.cploa\ii.Uln 
1 
1 . *'P•hhS~Js et. c.-wiLM~b 
1 
1 . u n .epivot. 
1 • Mt'fs hW'~ ~s 
1 

1 

lll,ZJB 1 

llo 1 
nt,m 1( 

84 Il 
m. 276 1( 

li Il 
Jl u 
Il 1( 

l5 Il 
fi 1( 

JI Il 
1 

4111, 4121, 
4141, 418 
411Z, 4122 
4Jll, 41l4 
4115, 4116, 
41ZJ, 4124, 
4IZI, 41<!6 
4141, 4144, 1 

14145, 4146, 41411 
1 1 

410 • atwes tr'f'fCOI.M".tlift aues ., ~••lv 
. -... 1409,..:56, ~,1 

1 

. ""'" * fr••' rtlâlh 1 l• gHUII\ dH tnn Cil u\IMI 
~ 14ioJIJ 

1 • ....... 1 el, 4431, 4<11 
1 1461 4672, 4671, 
1 4681, Gill 
1 

1 
""'"' 1 · ClwgH 1 ~ir ..,. plusi.,.. eurdet< ,. 

ill i ...... ·--..... lig&iiiiiS 

rtgwlriulillll 1 ......., ~ cl.,..,. ou 1 rtgwlrisr 
1 
1 

f<rll llo ......,,.. olàif 

Ill C.... owliwl d'..,ololooiOCjit 11ft ilowr'lu~•· 
IZl l'ricôtiJI " .. ,. IDills ., "' 1t tMii<i:. . 
t 5t rtpQI'IOr.., P'ilf''lft '""...,.llo l'iMiniCii<r> ft li. 

51 ''"" 51!1, 
SICII, !i4 

4111 

Ilot 

471 
4711 

471 

1 

lllllll!iliiDIS 
ET ffiiiiiSI 

lill! 
llllJ 

lili 
i!llll,l!Jl 

an, auz 
111!, 1114 

2115 
1117,11118 

zru 

ln 

JI 

491 

496 

1 • uœdlnu .tfiCL8 a l'trwtSLUSMri'IL tmpit..ller 
1 .......... ltltt ...... lt 
1 • mont .. ,_.; .. 

• '"-' illoclti 1 lo - ... *" d\"'91' d'uploi~'"' 
•. uctdln&s .trecws..,. f~ dH lltW'C!i ct'eaploHillOA 
• rtpOI1. a fOittAI WiciUirt 

h\Ut. dt 1'Utrtict 
(U.C .... GU .eficiL IZU 

..... ili ... rogl-
1 

.m.ntlloW......It 

• """'-"""""'JI-
F'toYn1cm Proliu~ pu' riWJ'H 

,.... """'' tl 
1 cltrgos ........... ,.... eN-go• 

.. 

,. ..... _ 
ltllft d'up1DIIAICII 

J • Cltl.l.es (CI&I'ft.IUIII"I tt Cllllfl.tt. NU~ 
1 
1 . dtt.~ faules tl ~1•lu 
1 

• dt~ltl ., '"""''"'"'"" 1~ <oop1t1 rollodti • llllh ..,.., ,.- lti i~Df~Lioli.., 

....... 

.....,"anloW\1'"""• 

1116il 
1116&:1 
10;& 

110 
Ill 
m 

1l1-ll9 

141 
148 

15l 

157, 158 

16J 

1111,167,168 

401, 4CI 

421, .w, 428 
4!1, 4!1, 4.11 
~ ... 7,.-

1 

404 
~I,...V, 

G, 46341, 
4634.!, 44JC,t.al 1 

1 41112, ..... 466 1 
1 4671' 4215 1 
1 .. 1 

411 1 

471 
4ll ( 

1 
1 
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I(TIF 

1 , t..f•~M 
I.<OMiniCii"" 
1 . iMl•lhhons ltdru~J~tS, M•i•l et. out.ill9 
... Lrti 
• iMinlisiLians carp:nlln tn (01.1"5 

C'rtD:t5 d'e1plothtloo 

.u. ... 

• ui!iSt pivot 
• Mres tiers ~inh 

• <NiiKes &rràc-ollle• idii&Sti ., llllt'YoiU' 
.-.. 

li LU 

RIT 1 NllllWOOS 1 
1 ETf'!I(HSI!lt.l 

111 

211, 212 
Ill, 214 

215 
1216,217,21B,li!8 
1 Ill, 2JII 

26, 27 

1 Jl, l2, ll, J4 
l5,J7,ll 

4111, 4121, 
4141, 418, 
4111, 41Z1, 
411J, 4114, 
4115, 4116, 
mJ, 4ll4, 
4111, 4126, 
414J, 4144, 
414l, 4116, 

1 
416 1 

110'1, 415, 44llo, 1 
1 44l8 1 

i!BII, i!812 
i!BIJ, i!814 

i!lil5 
i!817, i!IIB 

2'1J 

'81 

491 

• ., .. ., do lrm ,..1,1115 ~ l•ll'•li~r~ •• b&n dt "'lild(lsl 
proWg8 1 40J4J . ...,... 1429, 44JI, ~. 1 410 

11672,411J, 4184,1 
1 4S1IIIl, 4511110 1 
1 1 
1 

V•lars ...,ihlm dt pl.c- 1 50 59 
l 1 

li-ibililt• l5llsu' 5191, 541 

llwrgH <111Siolées d' .... 4116 

C'.oojiiH llwrgH ~ rfpri&r ,.,. plusi..,.. 111r<i<t1 4BI 

.. Pti110s dt- dos <ll>hgAions lb! 

l...,l;r& .. li"' 1 ..... ~ <l•nor Cil~ rit~I .. IW 472 
1 1 4lll 

1 
1 EcrL1 dt COI'l'WSitm Al: hl 416 

1J1 Pr4c4di S. IÎ,. llli.nl .. (Il • cliticil. 

1 • tl.(êdent.S ilf'fec.Ws ~ l'tiW~LlSSi!l'll:flt ho5plt.lllet 

1 , rhene dt t.rf:unrie: 
1 

1 , tlcHent.s if'fedts ~ li riiU:tJœ ciH dwqes d'èxplolt•lun 1 
1 • ucéd!nh olf'ftdf~ Al tinMceMnL œ, ltilftS d'nplotl.•hœ 1 
1 • rwparl a l't'JI.MiU .Wauhlre 1 
1 

Rtwlht. de l't:Atlf"dce 
ft1<tdent ou dthol Ull 

J •• rtY1'1'1: de: Wunt'it 
1 , IIUlrtS p-'OVlSUlll5 N':)lMtf'lté.U 

-:----'' Prouuons 1 Prowts~ct~s pcw ru~s 
lpwritq.~tsetl 

1 dl.-ges 1 l'row '""'" IJfJIT Will• 

1 • ....,.., obhgohHti 
1 
1 • ~~ """"' œ, fhbhs§M!nh dl! crë:ht 
1 • 

1 , W!p'VII.S tl 16tL\eio (iMXIW'H dlYel'io 

1 

1 • detLts fOIIftL\~5 tL ~t.es riUjCt\H 

1 
1 • dettes hS<ile~ tl ""ulti 
1 

1 , dtLLt!s Sll' i!WGihuhcm et c~t.ts r·t~UKIW:i 
1 • l<nl< ~ p.- le< mp1L•hws 
1 
1 ... Lre. 
1 
1 

1 Ecris • ,....,.UCI'l . r.usil 
,..l.u.t.illll 

1 
1 

Ill i!tillllis-1 roUocnls ~1ft collecl&vilf lon'IL4riilo "'~ Ollllilllli•- [llbli< ID<ol Urt '1''111 i!tollli5S- pilli< Sil>iliirt"' soc:ul. 
t St ,....-lor .. p.-'f' ..... cotlCONOf de I'1Minodi111 "Zl. 

PASSIF 

lili!, 129 

10681 
IOtoa:i 

110 
Ill 
119 

1Jl-ll'1 

141 
1411 

151 

157, 158 

IOJ 

lM, 519 

165, 167, 168 

.. , 

4.?1, 4.?7, 428 
1 4JI, 4J7, 4:i 
1 +lSS, +tJ, +486 
1 
1 

404 
4t.JI, 4012, 
;aJJ 1 okJ4 1 1 

14t.ll6214U:, 4681 11 
1 ~.4b&, 46b, 1 
14<>71, 451Cm 1 

4SIIOC 

471 
471 c 

471 
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CllAIIGI!IS 

CBAIIGI!IS D' !rPLOI'rAriOII 

Aoliat• d6 orarchœldt••• 
v~atton d6 eeook 

Aol&at8 d6 ll<ltl~ ...... pzwri,~ ...... 
v~atton dB stock 

Aol&ata d' QWCN<r <lPPI'Olli.Bi.O ....... snt8 
Yari.ati.ort dtJ 4tock 

AOioaes non <rtookile d6 ll<lt~~· •t 
/OUl'ftttUN~a 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

607 - 80S? 
+ SD 6037 OU 
- sc 11037 

801 - 110111 
+ SD 8031 OU 
- sc 8031 

802 - 801111 
+ SD 8032 OU 
- sc 8038 

808 - IIOSB 

81,81 

831,633 
8J6,637 r 

PROWITS 

PROWI'rS D' !rPLOI'rAriOII 

l'l'odwtton ... ru~ue 
- l'Nstatio,.. d6 84Jl'llto•• 

-Dt"""" 

.S..ZW...tt<ma d' ""J'Iottaet<m st pal'tiotpatt0114t 

R<lpri884t 81U' PI'Ollt8t0114t •t t1'<UI$f4>J'tll d6 O/tal'g811 

1 
1 
1 
1 
1 

1 PROWI'r8 PIIIAJICIIlRS 

- satai.J'68 <~t ti'<ZHnmt• 
- oharg.,. aootat•• 

Dotati-ons auz <DrOJ"tt.a.sQ!JatJnt& fit pro­
vtst0114t 

- """ iaobHtaati0114t, dotati<>na auz 
..... r-tt••-t• 

- """ anttf ctl'Ou!ant, dotatioM auz 
pl'Ollt<ri.<>na 

- poW" l"i.equ..e Bt charg.g.s, dotati.ona 
aJa prolltdOM 

Dotati.o"" cwz a.ol'tt<ra••""t" •t = 
prcviai0114t 

ChtlZ"gB4 nsttfJ.a: aaœ c•&aionB" dM va~•w-a 
.abn;.~,..., d6 p!ao .. <mt 

CBARJ!S UC!PTIOIIIIBLL!S 

.s\œ o~tt0114t d6 fi"BHOII 
- .. ,..,w., OOIG"af'lt 

- 11Zf11'0tc•a anUI"t"""" 

Dotatt0114t auz a.al'tt4ta<Ja611ta •t auz 
PI'Olli.<ri.<>na 
- dotation <1 ta "l'il<r<~l'll• d6 tl'il8oNri•" 
- dotatt0114t aw:r aaol'ttu-..t<r •t 

aut...., ,...,..Ut<ma 

1 
1 
1 841,648,643,848 

1 
1 
1 
1 

1 846,647 
1 
1 
1 
1 
881 ( 1) ,6811,6812 

IJBIIJ 

1 
1 
1 

881n,ll8174 

6815 

86 

681,686,888 

8/JIJ 

871 
IJ7Z 

875,1178 

88711 

6871,68716,881471 
8874 (J). 6878 1 

1 
1 
1 
1 

( 1) ~ta --• •auf DNA, C'I'S 8t iltabUu_,.t• •ooi.auz 
(JJ ~u --· •aut •tabtt••.,....,t., •ootauz 

D<l va!"""" •obtH<IN8 •e ol'ilanosa dB 1 'actif 
t..obHi4tB 

Pl'odll.te• ut• """ o"""'OM d6 vat"""" 110bi.a<1,...., 
dfl pLaa•.-.nt 

.s\œ op91'<2tiotl4t d6 fl"lltion 
- •ZIS'roio• oowrant 
- 1;anoof.o•a ant•ri•W".a 

Reprl••• """ pl'OI)i<riona 
- NIPI'i.8•8 81U' ta l'illl•1'll• d6 tNIIONri8 
- NPI'i.8"8 81U' awtNI pl'OVhiDM •t t1'<11taf•>'t8 

d6 Ohal'fl"" 

1 
1 
1 
1 707 
1 
1 
1 708 
1 701,702,703, 
1 704,708 
1 - 709 
I+SC71J OU-SD71J 
1 
1 7Z 
1 
1 74 
1 
1 781,711 
1 
1 76 
1 
1 

781,7/JZ 

784,785,768 

766 

767 

771 
7711 

775,777,778 
1 
1 
1 
1 
17871 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

78742 
(!11),78748, 
7876,7117 


